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HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

MINISTÈRE DU TRAVAIL

 

QUEBEC, ce 10 juin 1948,

MMO destiné & La Cormission du Salaire Minimum,
286, rue St=Josenh,

VU BHCe

Sujet: Convention collective entre La Taverne Chez
Rüptiste et le Synudic£t catholijue des employés de

taverues Je lu cite Je .usLec, Ince

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-

pitre 162 et amendernents) , da“ée du 16 mars 1048
ministère du Travail sous le numiro 789.

conclue sous

et drosce au

SJincère:.ent Ÿ vus,

Le sous-ministre,

H=15
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qu

à77587 EN
COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

Fi

Mets
JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEREC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

Quebec le
18 juin 1948,

ammneS52

_— |
~ - pr

am 6 2
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ninistre du Travail,

Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:-
Taverne Chez Baptiste

et
Synd. cath. des emp. de tavernes de la cité de Qué Ime.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 10 juin 1948 y accompagnee our depot
de deux copies certifiées d'une convention :de travail,

en date du 16 mars 1948 y intervonue entre
les parties ci-deasus menticnnées et déposée au minis-
tore dn Travail, le 12 mai 1948
sous lv nuréro 789.

Bien à vous,

TEI“ r

AnND

de)
Le secrütqire, 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ee 10 juin 1943,

MIMO destiné & La Camission de Relations ouvridres,
286, rue St=Josenh,

QU'IBEC®

Sujets Convention collective evtre La Taverne Chez

Raptiste et le Syndicwut catholique des employes de
tavernes de lu citu de ,uobec, Inc.

lionsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de lfarti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (5eKe”. chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inclus, pour denôt, deux contes certifiées de
cette convention datée du 16 m:rs 1948 et dnosce a: miris-
tère du Travail le 11 mail lveëG en execution de la Toi des
Syndicats professionnels (SR, 1°41, chanitre 1€ et amendements).
sous le numéro 789.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,

H=24
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC ;

Quebec, ve 14 mai 1948

MEMO destiné à La Commission de Felations ouvrières,
286, rue St-Josenh,
Québec.

Sujet: Convention collective entre La Taverne Ches

baptiete et le Syndioat catholique des ens-

ployés de tavernes de la cité de uédbec,Inoc.
. ~~à ’ 4

Le sk
+ -

de vous Inelts une copie du certificat >cuutatari
de cette corventior r1lo-tive enreptstrre au ministère Lu

en exécutinr de la Lei des Syndicats professionnels (SF 0., 1 41,

chanitre 162 et amendements), le sous le ruméroe
P ’ 11 mai 1948 789.

oy

+
i
PER

Sincèrement à vous,

Le scus-ministre 



Province de Québec Province of (urbe

MINISTERE DU TRAVAIL. DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svudicat. Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 19-41, Chapter 162 and oncendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIOF 4 COLLECTFE IGREHMENT

Numéro
Number 709

Les présentes établissent quele ‘îÎ
It is hereby certified that on thedasiese

jour du mois de ‘ mil neuf cent quarante-
day of the monthof: TE nineteen hundred and forapaa4 $

le ministère du Travail a requ de . ‘ .
the Department of Labour has vec ived pans eur AivAonse  OlLerge ur annl.t Leurs °

: gauicat cathnoli ue des um :loykr à tae
vornes dela cited do udvei,.nae

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été deposee sous le numero
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numbeg gg

savoir:
to wit:

Une convention collective en date dy
A collective agreement under date o 6 mare 15486

intexvenueTE: “a ve rnc ‘Lez: :sytiete et lu “yndiost catholi he Ces
‘enployés de tavernes ue «A (its de wd. e,lnce Rn effet
à Ccapt:r du ll rt 1 48. 0a .uvelle ent vutouati ues

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec.

Sceau - Seal ce Jour du Mois de
this day of the month of

troisibae /

mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

ani hull

80e

Nous-ministre de puty Memester



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 14 nai 1748.

Monsieur J.BCouture,
La Taverne Chez Baptiste,

53, rue St-Augustin,

Québec.

Monsieur,

Jo veun inclne un certificat constatant le
2A Say SASNa L MPameyap nddepotfall au riinistor ob frovedl, Le 1 mai 1548 _

sous le rarerc 789 , | 1], convention collcetive cène:ue

sous 1a Lei ..0 Synuicnt: + roïcesionncle (Sohodo, 141,

charitre 162 ct anendenez.ts) intrveru> entre
| La Taverne

Chaes paptiste et le Syndic:t catholique des en-

ployés detavernes de la cit. de :uédvec, Inc.

LA rartic ouvrière ayant été reconnue le 27
avril 1948 SOF cront negociateur par la Cormission kd
Relations cuvritres de uébee, 10 Cérôt de cette convention

au ministère du Trovail a oussi les cffots du dépôt exigé

par la Loi des Relations cuvritres (SoRoÇe, 1741, chapitre

167-A ct ancndements).

Vouillez agréer l'expression de mos meilleurs

sentiments.

Le Sous=lMinistre

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 14 mai 21948.

Monsieur Charles-*enri Savard, secrétaire,
Syndicat catholique des employés de tavernes de la
cité de uébec,Ince.,
19, rue Caron,
Québec.

Monsieur,

Je veus inclue un certificat constatant lc
dépôt fait au rinistère du Travoil, le 11 mai 1948
sous le numero 789 » 4 1. convention collective conclue

sous la Loi Joo Syncdiente rvrefcssionnelc (S.Redes 2YL1,
char itre 162 ct amcnderents, int. rverus entre La Taverne

Ches baptiste et le Syndicat catholique des employés
de tavernes de la cité de Cuébec, Inc.  

 

La partie ouvrière ayant éte reconnue le
avrill 194070 oront nepociateur par la Commission de

Relations ouvri*res de Luébic, lo dérôt de cotte convention
au ministère du Trevail à aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Reletions cuvrières (SKeGoy 1941, chapitre
167=-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression do mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-linistre

    

  

 

  

    



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 16 mai 1948.

Monsieur Alphonse Roberge, organisateur,
Syndicat catholique des employés de tavernes de la

cité de “uébec,InGce,
19, rue Caron,
Québec.

Monsieur,

Je veus inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, le3 ; 11 pal 1948
sous le rurêro g¢gg , du In convention collective conclue
sous la Loi vu Synciert: prefcssionn:'s (S.ReQe, 1441,

chay itr 1060 et anond ments, int, rveru: entre
La Taverne

Chez Baptiste et le Syndicat catholique des employés
de tavernes de la cité de Québec,Inc,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 7
vril 19 comme arent neçociateur par la Commission aË
daione cuvritres de .uébce, lc dérpdt dc cette convention
au ninistdre du Troevail a aussi les offoets du ddpdt exige
par la Loi dus iulntions ouvrisres (S,hkeQ, 1941, chapitre
167=A et ancnderments).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
scntiments,

Le Sous=linistre

H=2

T-1158
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Honorable Antonie Barrette,
Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
JRBEC o

Abbas, Le 10 mal 1948,
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Yeuiiles trouver ci-incius des copies

de conventions siznées par le Lyndisst et quatorze taver-
niers de la Cité de .usbee dont les nous suivent Ci-dessous:

Taverns Hôtel Louis XIV
Taverns Wallethe,

Taveras

Taveras
Taverne

Tavsrae

Taverne

Taverne

Taverns

Taverns

Taverne

Taverne

——Taverns

Châteuu

Bienvome Anrg.

Capitel,
Chien d'Or,
trnest Delisle,
Lée Bourgault,
Jos. Clarke,
jeleet,
Géraré Béderé,
glsdar dicharé,
Celoniale,
Chez Baptiste,

Champlain (Teverne).

Ceei ent pour dépôt en vertu de l’Art. R3
de ls Loi des Syndicats Professionnels et de l'Art. 19-4, de
la Loi des ielations Guvrières.

ispérant que le teut est conforns eux

dites lois, pus dexsurons,

Von tout dévouds,
— -

 

 

 

 

 

 

  

CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE Date Par

Estampilte L- J

Signatures V i ’

Incorporation sof §
Reconnaissance 1) 4-4

Numerotage 799

Formule #- 1    

Le Syndicat Catholique des @uployée
ie Tevernes je la Cité de ébee.

Pers Alph. ioberge, organisa. teure



CONVENTION COLLECTIVE

intuvenue en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels (S.R.Q.
1941, Chapitre 162)

° . A ——# .entres Fo 5 du ley ws
D oF Le ( >. >

La Taverne Ce 7 c

Partie de première part,
ci-arts appelé: "L'EMPLOYEUR".

et:

LE SYNDICAT CATF"OLIQUE DES EMPLOYZS DE TAVERNES DE LA CITE Dz QUEBEC INC,
Partic 7e scconde port,

ci-anrds appelé: "LE SYNDICAT",

Lesguelles déclarent et conviennent cc qui sult:

I.- COOPERATION

L'Employeur et le Syndicat Aésircnt coopérer à l'établissement de
relations industrielles amicales, en vuc d'assurer les meillcurs inté-
rêts de l'uno et dc l'autre p-rtic.

II.- SECURITE SYNDICALE

a.- Tous les travailleurs régis prr la présenta convention qui
sont merbres du Syndicat ou qui lc deviendront devront, comme condition
du maintien de leur emploi, en dencuror merbres pendant la durée de la
présente convention.

b.- Au requ de l'-utorisation dcrite À cet effet, chaque employ-
eur s'engage, pour la durée légale dc lndite mutorisation, À nrélever
sur les gains de chaque erployé, sur 1” nrerière paye de chaque rois,
pend~nt 1a durée de cette convention, lc rontant de la cotisstion eyn-
dicale dont la déduction est ainsi nutorisée, et % transmettre le to-
tal dc ces sommes au trésorier Au Syndicat avant le premier jour du
role suivant.

III,- COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES.

a.- Un Corit/ de Relations industrielles sera formé pour veiller
À l'apnlication dc ls -.rfacntc convention ct régler tout diff(rend rou-
vent survonir cecntro un ernleyour ct lu Synfient.

b.- Les disrositions 7e 1- “rdounte convention qui seront re.iduuvs
» , «

obligatoires par un *der.t, ceonforr rent % 1a Lol de la Convention Ccel-
lective, restoront cenendant Cu ressort du Corité Paritaire des Tnaver-
nes.

IV.- SALAIRES

a.- Dans le cas d'engagcrent À la scralne, l'Employeur s'ongage
P sccordor % chacun des c-nloyés nctucllorent à son emploi morbres du
Syndicat, les taux rinira de sal“-ires suivants:

Par semailncu.
Cormis de corptoir.....…...0.0...... . 55e
Commis de tablCe..........0.u........ 26, 40

Apprenti ou débutant smns expérieoncc...….…..... 19.80

b.- Dans lc cas d'engagor.nt À l'heure, lo saleire de 50 hcurcs de
travail par socrainc aux taux ci-dssous reontionnés est garanti ct devra
être payé aux employés de l'une ou de l'autre de ces catégorics, rire



- 2 =

sl ccs cmployés ont travaillé roins de 50 heures pendant une sennine,
&!îls sont rcerbres du Syn*icat:-

Commis %e comptoilr........….......... $0 Ac l'heure.
Comris de LADCececsosonocsosocccoses 0. " "

Appronti ou débutant sane expérienec..... 0.33 " "

c.- L'Employeur s'engage À augrènter du 10% 1c salntrc ~ctucl-
lerment pryé aux cmnloyds rorbres du Synfiont qui retiront un sal-irc
sunéricur ~ux t-ux rinima fixés au poragrarhe »récésunt.

d,- Les cmloyés ~ctucllerent cngagés h la semaine nc pourront
pas pendant 1m dur£c 90 la convention actuelle être rts À l'heure.

V.- HEURES DE TRAVAIL. }

LA scmaîne norrale de travail sora do SC heures.

VI.- DISPOSITIONS GENERALES.
 

a- L'Emloyeur reconnaît le Syndicat comme lc seul ngent de né-
Fociation colloctive nour es cmnloyése

b.- Le Synéicat aldora À maînccnir le discinline dans l'étarlis-
Ssu"ant dc l'Employcur.

VII.- DUREE

Cotte convention sera déposéc au Ministère du Travail ct pronéra
effet À corpteur de cu dépôt. Ellc sc renouvellera automatiqu ‘ent
C'anr!u cn anné: dang 1a sulte % roîns quo l'unc Acs norties ne cunne
"vis “crit à l'autre partic c son intention Ac l'arcnder ou do l'obre-
er fans un lal de 5-8 plus de srixnnte (50) Jours ct Ac pas noins
°c tronte (30) jours avont 15 énto 2 expiration.

EN FOI DE QUOI LYS FARTIES ONT SIGNE À QUEBEC

CE... LE... +00... .UO0UR Dors Degree eee IOUS,

LA

Cag” Cts

LA wgEx
A Fée.Sy
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